
MIQUADO : QUESACO ? 
 

Notre Ministère de tutelle, qui aime les acronymes, nous en pond un nouveau,  
MIQUADO, pour : mise en qualité des données individuelles (des agents).  

(note de service SG/SRH/SDMEC/N2012-1012) 
 

Le service des ressources humaines du MAAPRAT précise que cette enquête est  
destinée à « améliorer la qualité des données nécessaires à la paye » … 

Sud Rural Équipement – 78, rue de Varenne – 75 007 PARIS 
http://www.sud-rural.org/ 

 
Secrétaires nationaux : 

N. Bletterie – SupAgro Florac            04 66 65 70 85                                                                          Y. Duval – DDTM Manche  02 33 06 38 17 
 
M-C Herboux – LEGTA Le Robillard  02 31 85 48 68                                                                         J-P. Daniel – DDT Tarn        05 63 48 29 96 

Les remarques de Sud Rural : 
 

• « Délais » : pour réussir une enquête, le MAAPRAT sait mettre le paquet. Pour preuve, un temps de 
réponse qui frôle les 15 jours… Ca nous laisse du temps, si on n’est pas en vacances… 

 

• « Efficacité » : on nous demande de « consulter, compléter ou corriger » des données nous concer-
nant, qui sont déjà en possession de l’administration !!! Par ailleurs, certains agents rencontrent des 
difficultés pour des histoires de mots de passe… Ca commence bien... 

 

• « Sécurité » : cette enquête se ferait dans « un cadre automatique et sécurisé », nos données per-
sonnelles seraient donc à l’abri de la malveillance, de la cupidité et de la panne informatique… Il 
existe encore des fonctionnaires au ministère qui croient que leurs outils informatiques sont sécuri-
sés ! Optimisme ou inconscience ? 

 

• « Optimisation des moyens humains », version MAAPRAT : en travaillant sur cette en-
quête, on assure désormais les missions des agents administratifs dont les postes ont été supprimés 
par la RGPP ; de plus, l’administration met la pression sur nos collègues secrétaires et techniciens 
informatiques pour qu’ils ou elles s’assurent que l’on fait bien notre Miquado…  

 

• « Droit au respect de la vie privée » : dans la rubrique « situation familiale », nous demandons 
quel est le lien entre le lieu de naissance des enfants, la filiation (adopté…), et le service de la paye ?  

 

Autant de raisons qui nous incitent à la plus grande prudence et ne nous donnent pas 
envie de jouer à Miquado avec le MAAPRAT. Nous demandons des éclaircissements au-

près du Service des Ressources Humaines et vous tenons au courant. 


